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Zusammenfassung 
Ab 1964 wurde  m i t  de r  G e s a m t t S s u n g  des  
P rob l ems  , L u f t v e r u n r e i n i g u n g ,  begon-  
hen,  u n d  ein R a h m e n g e s e t z  ver l i eh  den  
Minis te r ien  die n o t w e n d i g e n  Befugnisse .  

I n s b e s o n d e r e  befal3te s ich das  Verkehr s -  
m i n i s t e r i u m  im R a h m e n  des  Genera l regle-  
m e n t e s  f iber  die S t ra i3enverkehrspo l ize i  
m i t  der  Suche n a c h  gee igne ten  Mei3instru- 
m e n t e n  Lind - m e t h o d e n  u n d  m i t  de r  Aus-  
a r b e i t u n g  yon  Ver f f igungen  f iber  die Ab-  
gase von  Diese l fahrzeugen .  Schlie21ich 
w u r d e n  der  T r i i bungs m es s e r  y o n  Hart . r idge 
und  das  Bosch-Rauchmel~ger~ t  ausgew~thlt ,  
u n d  a u f  G r u n d  der  yon  den  t e c h n i s c h e n  
K o n t r o l l i n s t a n z e n  du r chge f f i h r t en  Mes- 
sungen  w u r d e n  N o r m e n  aufges te l l t .  Ff i r  
die Versuchsper iode  w u r d e  die hSchs t -  
zul~ssige A b g a s m e n g e  a u f  75 H a r t r i d g e -  
E i n h e i t e n  fes tgese tz t ;  dieser  W e r t  wurde  
a m  1. J a n u a r  1965 a u f  60 r e d u z i e r t  u n d  
soll sp~tter 50 er re ichen.  

Die be lg ischen  U n i v e r s i t ~ t e n  w u r d e n  
mi t  der  E r f o r s c h u n g  de r  wechse lse i t igen  
Bez i ehungen  u n d  m i t  der  E r r e c h n u n g  yon  
U m r e c h n u n g s f o r m e l n  b e t r a u t ,  welche  die 
V e r w e n d u n g  ande re r  Mei~ger~te g e s t a t t e n .  

Rdsumd 
A p a r t i r  de  1964 une  so lu t ion  d ' e n s e m b l e  
du  p rob l~me  de la po l lu t ion  de Fa i r  
s ' a m o r ~ a  e t  u n e  lo i -cadre  d o r a  les ddpar te -  
mer i t s  minis t~r ie l s  de  pouvo i r s  efficaces. 

E n  par t icu l ie r ,  d a n s  le cadre  du  r~gle- 
m e n t  gdn~ral  sur  la  pol ice de  la  c i r cu la t ion  
rout i~re ,  tes ef for ts  d u  Minis t~re  des  Com- 
m u n i c a t i o n s  p o r t , r e n t  sur  la  r eche rche  des 
i n s t r u m e n t s  e t  des  m d t h o d e s  de  m e s u r e  e t  
l ' d l abo ra t i on  des d i spos i t ions  rdg lemen-  
t a i res  r e l a t ives  aux  d d g a g e m e n t s  de fumde 
des  vdhicules  gquip~s d ' u n  m o t e u r  diesel.  
L ' o p a c i m ~ t r e  H a r t r i d g e  e t  le f u m i m 6 t r e  
B o s c h  f u r e n t  f i n a l e m e n t  r e t e n u s  et ,  sur  base  
des mesu re s  effectudes p a r  les o r g a n i s m e s  de  
cont rSle  t echn ique ,  il fur  proc~d~ ~ l 'd ta-  
b l i s s e m e n t  de normes .  E x p r i m d e  en  un i t~  
H a r t r i d g e ,  la l imi te  au tor i sde  en  ma t i~ re  
d 'dmiss ion  de fumdes fu t  fixde ~ 75 pen-  
d a n t  la  p~r iode e x p g r i m e n t a l e ;  c e t t e  l imi te  
a dtd r a m e n d e  ~ 60 au  l e r  j a n v i e r  1965 e t  
se ra  fixde u l t d r i e u r e m e n t  b. 50. 

L ' g t u d e  des  cor rd la t ions  e t  la  raise a u  
p o i n t  des  fo rmules  de conve r s ion  p e r m e t -  
r a n t  l ' u t i l i s a t ion  d ' a u t r e s  a p p a r e i l s  de  me-  
sure  f u r e n t  confides a u x  un ive r s i tg s  belges.  

Applications et r~sultats obtenus 

I1 n'entre pas dans nos intentions de vous entretenir longuement de l'ensemble 
du probl~me pos~ par la pollution atmosph~rique. Nous ne ferons qu'effleurer 
cet aspect de la question pour concentrer toute notre attention sur le secteur 
plus particulier de la pollution de l'air par vdhicules automoteurs. 

Par ailleurs, il nous paraltrait pu~ril de vouloir innover dans un domaine 
qui a d~j~ fair l'objet d'~tudes approfondies et de cofiteuses recherches par 
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certains pays plus sp~cialement victimes de la pollution - tels les U.S.A. - qui 
n 'ont  ]?as hdsit~ £ investir des ca]?itaux dnormes aux fins de procdder £ t'analyse 
des diff~rents dl~ments du probl~me, qui out m~me pris des dispositions ldgales 
tr~s s~v~res et souvent fort critiqu~es d'ailleurs, telle la loi du 4 d~cembre 1959 
de l 'E ta t  de Californie. 

D'autre part, ainsi qu'on le constatera ult~rieurement, les mesures thdoriques 
et pratiques raises en vigueur en Belgique dans le domaine de la circulation 
automobile, portent principalement sur un secteur ]?articulier, celui du gaz 
d'~chappement des v~hicules diesel qui n'est que partiellement res]?onsable de 
la gravitd de la pollution. 

I1 convient d 'admettre en effet, que la circulation ne com]?te quc pour un 
pourcentage tr~s minime dans la pollution atmosphdrique, £ savoir 5 "£ 200,  
l 'excddent ~tant ~ charge des foyers domestiques et des industries dans une 
proportion tr~s variable selon le lieu considdr~. 

Sur le plan g~n~ral, te Gouvernement belge poursuit depuis 1958, de fa~on 
active, la raise en ceuvre des moyens en rue  de lutter contre la pollution de 
l'air, que celle-ci soit d'origine industrielle ou domestique ou qu'elle ]?rovienne 
de v~hicules automoteurs. 

C'est plus sp~cialement dans ce dernier secteur que les rdsultats substantiels 
on ~t~ enregistr~s. 

Ndanmoins, comme les sources de pollution atmosph~rique se multiplient 
en raison de l'~volution constante des conditions techniques de la vie moderne 
et que nombreuses sont les autorit~s actuellement compdtentes pour les com- 
battre : 

Minist~re des Communications, pour les vdhicules routiers, 
Ministate des Travaux publics, ]?our les immeubles dont il a la gestion, 
Minist~re de l'Em]?loi et du Travail, pour les ~tablissements industriels ou 

• commereiaux, 
Minist~re des Affaires ~conomiques, ]?our les mines ou carri~res mini~res 
souterraines, 
un Groupe de travail comprenant les repr~sentants des diffdrents milieux 

intdress~s a ~t~ r~uni. 
Ce Groupe de travail a jug~ utile la r~alisation d'une certaine coordination 

entre les diffdrents d~partements par l'dtablissement d'une toi de cadre suffisam- 
ment large et sou]?le pour permettre au Gouvernement d'intervenir dans les 
divers domaines de la pollution et de faire face aux dangers d'intoxication qui 
menacent la santd publique. 

Cette loi de cadre, votde le 28 f~vrier 1964 par le Parlement, pr~voit t'inter- 
vention des diffdrents d~partements dans les limites de leurs com]?~tences 
respectives tout  en chargeant le Minist~re de la Santd publique et de la Famille 
de coordonner les efforts et de prendre des mesures dans les domaines qui ne 
rel~vent ]?as des d~partements int~ress~s. 
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Cette loi permet notamment  £ l'ex~cutif d'imposer des conditions parti- 
culi6res ~ la formation et b~ l'acc6s de professions, comportant l 'installation de 
dispositifs susceptibles de provoquer une pollution de t'air. 

Elle d~signe notamment  les agents de contrSle qui ont libre acc6s aux 
installations susceptibles d'etre ~r l'origine d'une pollution. I1 leur est permis 
de prdlcver des dchantillons ou de proc6dcr aux essais de ces appareils ou dis- 
positifs. 

Ces agents ont autoritd dgalement pour prendre routes mesures disciplinaires 
l'~gard d'instatlations ou d'appareits non conformes si les circonstances le 

commandent ou de prendre, avec assistance des autoritds communales, les 
dispositions urgentes et ndcessaires ~ la sauvegarde de la population. 

Enfin, la m~me loi ~rige les infractions ou ddlits et prdcise les sanctions 
pdnales tr6s lourdes qui frappent les infractions. 

Dans le domaine particulier de la pollution de Fair par les automobiles et 
les camions, le Minist6re des Communications avait ddj£ pris d'ailteurs les 
devants ~ l 'intervention du R6glement gdn5ra! sur la police de la circulation. 

Ce R6glement gdndral qui prdvoyait des possibilitds d'intervention, a dt~ 
prdcisd, dans le domaine particulier qui nous intdresse, par l'arr6td royal du 
30 juin 1964. 

L'article 86-1 de l'ancien arr~td royal du 8 avril 1954 constituant le R6gle- 
ment gdngral sur la police de la circulation b, gtd pr~cisd pour permettre une 
meilleure intervention des pouvoirs dans le domaine de la pollution. 

Cet article 86-1 est devenu en effet ce qui suit: 
((Les v6hicules automoteurs doivent ~tre conditionnds, entretenus et 
conduits de fagon ~ ne pas r6pandre d'une mani6rc ~normale de l'huile et 
des ddchets de combustion, £ ne pas incommoder le public ou effrayer les 
animaux par le bruit et ~ ne pas produire, hormis les dmissions fugitives de 
fumde provoqudes notamment  tors de la raise en route du moteur ou de la 
manoeuvre du dispositif de changement de vitesse des vdh~cules, des ddgage- 
ments de fum6e pouvant nuire ~ la sdcuritd de la circulation ou incommoder 
les autres usagers de la route. ~) 
Plusieurs anndes de t£tonnements et d'essais ont marqud la prdparation 

de cct arr6td royal portant modification du R6glement gdndral sur la police 
de la circulation routibre en ce qui concerne la pollution de l'air et des arrStds 
subsdquents, ~ savoir d'une part, I'A.R. du let  juillet 1964 fixant les conditions 
auxqueltes doivent rdpondre, en ce qui concerne les d6gagements de fumdes, 
les vdhicules automobiles dquip~s d 'un moteur diesel et d 'autre part, t'arrSt6 
ministdriel du 2 juillet 1964 portant  agrdation de l'6tablissement chargd de 
l'homologation des principes d'opacim6tres. 

Le Milfist6re des Communications disposait pour les dtudes et les r6alisations 
de ces essais, des services du Fonds d 'Etudes et de Recherches en mati6re de 
sdcuritd routi6re, crd6 en 1958. 
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Le plan d'action comprenait les 6tapes suivantes: 
1. Trouver l ' instrument et la m6thode de mesure convenant le mieux aux 

buts poursuivis; 
2. rechercher les normes eorrespondant ~ l'emploi de l ' instrument choisi; 
3. au cas oh plusieurs instruments et plusieurs mdthodes resteraient en 

prdsenee, 6tablir les corr6lations n6cessaires; 
4. enfin, 6laborer les r~glements voulus en fonction des lois cxistantes et 

apr~s adoption des dispositions 16gales nouvelles. 
Le premier point relatif ~ la recherche de t ' instrument et de la mdthode de 

mesure conduisit rapidem6nt ~ la conclusion, qu'en premibre analyse, deux 
instruments de mesure seulement dtuient ~ pr6ndre en considdrution: le fumi- 
m~tre Bosch et l'opaeim~tre Hartridge fonctionnant ~ partir de principes 

diff6rents. 
Le premier appareil mesure le degrd de noircissement d 'un papier filtre qui 

a fit6 travers6 par un 6chantillon de gaz d'dchappement pr61ev6 duns des con- 
ditions ddtermindes. 

L'autr6 mesure l'obscurcissement caus6 par le passage des gaz d'dchappe- 
ment dans un cylindre traversd par la lumibre qu'une source lumineuse cons- 
tante envoie vers un6 cellulc photodlectrique. 

La r~ponse de l'appareil Hurtridge est quasi instantan6e. I1 donne de manibre 
continue le degrd d'opacitd des gaz d'dchappement traversant l'appareil et 
permet l'essai en accdldration avee vdhicules £ l'arrSt. 

L'uppareil Bosch proc~dc par pr61~vement de fumde ~t moteur tournant 
un rdgime ddtermin6, 16 vdhicule 6tant en murche. 

Aprbs de multiples essais, il apparut que la mdthode de mesure en acc61d- 
ration donnuit d'excellents r6sultuts apr~s quelques modifications de ddtail 
exdcutdes surtout en vue d'dtcndr6 son utilisation aux moteurs diesel tournant 
assez lentement et en rue de le faire travailler £ pression et ddbit constant. 

I1 n'emp6che qu'en vue d'dviter une solution monopolistique, une 6tude 
particuli~re relative ~ la corrdlation entre appareils Hartridge et Bosch a permis 
d'dtablir l '6quation suivante: 

4 : 13,75 B d- 4,60, 
duns laquelle H = lecture faite en unitds Hartridge. 

B = lecture faite en unitds Bosch 

En consdquence, dgs qu'une disposition ldgale b, dtd prise pour un appareil 
ddtermind, il n'est plus tr~s difficile d'en fuire la conversion au profit d'un 
autre appareil susceptible d'agrdution. 

En ce qui concerne le deuxigme point: recherche des normes correspondant 
l'emploi du fumimgtre en uppliquant la mdthode avec moteur en accdl6ra- 

tion libre, mdthodc qui est ddcrite duns I'A.R. du let  j uillet 1962, les organismes de 
contr61e technique ddpendant du Ministate des Communications procddgrent 
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une longue et pa t i en te  s~rie d 'exp~r iences  pra t iques .  Les sept  plus impor -  
t an tes  s ta t ions  de contrSle fu ren t  munies  d ' appare i l s  fumim~t res  et  le per-  
sonnel addqua t  mis  au  couran t  de son emploi .  T o u s l e s  v~hicules ~ m o t e u r  
diesel passan t  pa r  ces s t a t ions  fu ren t  examines  au po in t  de vue  de leurs fum~es 
d '6chappemen t .  Seton le rdsu l ta t  des mesures  effectudes, les vdhicules d ta ien t  
classds en 3 catdgories co r r e spondan t  £ 3 zones fixdes sur  l 'dchelle des va leurs  en 
unitds Ha r t r i dge :  0 - 45 - 75 - 100. 

S i t e s  mesures  donna ien t  un  rdsul ta t  infdrieur ~ 45 unitds,  le vdhicule d ta i t  
considdrd c o m m e  ~tant  en ordre.  Pou r  les mesures  comprises  en t re  45 e t  75, le 
chauffeur  dta i t  s imp lemen t  aver t i  des ennuis  et  des r isques auxque ls  il s ' exposa i t .  
A par t i r  de 75 in te rvena i t  l 'ob l iga t ion  de remddier  ~ la s i tua t ion  et  de reprdsen-  
ter  le vdhicule une lois les rdpara t ions  ou rdglage effectuds. 

Le choix des l imites en unit~s H a r t r i d g e  0 - 45 - 75 - 100 ~tai t  provisoire  et  
destin~ a v a n t  t ou t  ~ la p~riode exp~r imenta le .  

28 047 v~hicules fu ren t  examines  ent re  lc l e r  ddcembre  1959 et  le 31 dd- 
cembre  1960. 
49,5% des v~hicules se s i tuaient  dans  la l imite 0 - 45 
40,7% dans  la l imite  45 - 75 

9,8~o dans  Ia l imite  75 - t00  e t  au  del£. 
Pa rmi  les quelque 10% de vdhicules refusds jusqu '~  reprdsen ta t ion  e t  don t  

]a moyenne  desindices  H a r t r i d g e  mesures  lors de la p remie re  visi te d ta i t  de 87,7, on 
note  de tr~s bonnes  amdl iora t ions  apr~s remise  en ordre,  ] ' indice m o y e n  t o m -  
ban t  £ 52,6. Ceci m o n t r e  bien que l 'dmission de fumdes p e u t  ~tre m e t t e m e n t  
am~liorde m o y e n n a n t  quelques prdcaut ions.  

Une expdrience tr~s in tdressante  et  r en tab le  rut  acquise pa r  tous  ceux qui 
en Belgique font  m~ticr  d ' en t re ten i r ,  de rdgler et  de r~parer  les mo teu r s  diesel. 

Ces personnes  furen t  tenues  en haleine pa r  les propr i~ta i res  de v~hicules 
qui exigeaient  la suppress ion r~elle et  p e r m a n e n t e  des vdr i tables  causes de futures  
excessives. 

Amends de la sorte  "£ mesure r  eux-m~mes  l 'opaci td  des futures  d 'dchappe-  
ment ,  ils se rend i ren t  com p t e  de l ' intdr~t  que p rdsen ten t  ces mesures :  l 'obser-  
va t ion  du m o m e n t  o/1 se p rodu i t  le m a x i m u m  d 'opac i td  - ddbu t  ou fin d'accdld- 
ra t ion  - pour  ddceler cer ta ins  d~fauts  ou pou r  connal t re  le m o m e n t  de proc~der  

des t r a v a u x  d ' en t r e t i en  d~terminds.  
I1 en v a  de m~me pour  cer ta ines  socidtds telles les socidtds de t r a n s p o r t  

u rba in  ut i l isant  un g rand  h o m b r e  de vdhicules ident iques  et  d i sposan t  de leurs 
propres  ateliers e t  services, l 'usage  du  fumim~t re  leur permi t ,  non seu lement  
de prdsenter  au contrSle des vdhicules en ordre,  mais  aussi de dd te rminer  en 
meilleure connaissance de cause la pdriodicitd op t ima le  de cer ta ines  t£ches :  
vdrification, rdglage, r em p l acem en t ,  entre t ien.  

Pour  conclure, on peu t  af f i rmer  que la p~riode d 'essais  a m e n a  ddj~ des 
r~sultats  tr6s substant ie ls .  
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Prat iquement ,  on ne voit plus beaucoup de vdhicules dmettant des fumdes 
nocives sur les routes belges, saul  circonstances exceptionnelles : reprises, etc.. .  

On s'dtait apergu cependant que certains conducteurs, sous le fallacieux 
pr6texte d 'augmenter la puissance de leur motcur diesel, d6rdglaient leur 
injection en modifiant l 'avance ~ l'injection d~s que le vdhicule dtait passd par 
le contr61e technique, ce qui remettai t  dvidemment tout  en cause. 

Pour dviter de telles interventions, une camionnette du ddpartement des 
Communications fut dquip6e d'appareils de contrSle du m6me type que les 
stations et procddait sur route £ des essais d'opacitd. 

La r6glementation de 1964, telle qu'elte rut ddfinitivement arr6tde (voir 
annexes), prdvoit qu'~ partir du ler janvier 1965, la limite d'acceptation des 
vdhicules par le contrSle technique est fixde momentandment /~ 60 unitds 
Hartridge. A remarquer que ceci constitue ddj~ une mesure plus sdvbre par 
rapport  aux p6riodes temporaires d'essai oh les limites d'acceptation dtaient de 
75 unit6s Hartridge. 

Cependant, cette limite de 60 unitds est 6galement provisoire, puisque 
partir du ler janvier 1966, elle sera fixde ddfinitivement ~ 50 unitds Hartridge. 

Les ddlais successifs accordds doivent permettre ~r ceux qui s'intdressent 
aux moteurs diesel de prendre toutes dispositions utiles en vue de lcur dquipe- 
ment  et  de l 'apprentissage de leur personnel. 

Cela revient ~ dire que si l'on dtait parti de la limite de 50 au ddbut de la 
pdriodc des essais, pros de 50% des v6hicules dquipds de moteurs diesel auraient 
dfi ~tre rcfusds par les contrSles techniques. 

Notons une lois de plus en passant, que l'arr6td royal du let  juillet 1964 n'a 
pas dt6 rddig6 en fonction des unitds Hartridge mais bien en fonction d'une 
opacit6 thdorique correspondant £ un coefficient d'absorption de lumibre 
blanche dmise par un filament de tungstbne port~ ~ une tempdrature ddpassant 
2500 °, le coefficient d 'absorption dtant dgal ~ zdro dans le cas du vide et deve- 
nant  dgal ~ l'infini lorsque l 'obscurcissement est total. I1 a donc fallu dtablir 
une corrdlation entre le coefficient d 'absorption ainsi ddfini et les unitds Hart- 
ridge relevdes sur le premier des appareils agr6ds. 

Le coefficient d 'absorption par m~tre dgal ~ 1,280 correspondant ~ 60 unitds 
Hartridge, limite acccptde jusqu'au lcr janvier 1966, ce coefficient dtant 
ramend ~ 0,740 £ partir de cette date et qui correspond/~ 50 unitds Hartridge. 

En ce qui eoncerne le 3e point: dtablissement des corrdlations ndcessaires 
entre plusieurs instruments acceptables, ceci fur confid aux universitds belges. 
A titre d'information, les personnes intdresdes par le problbme trouveront, en 
annexe, les courbcs de corrdlation des opacimbtres Hartridge et Bosch. 

Quant  au 4e point: dlaboration de la rdglementation ndcessaire, il a ddj~ 
dt6 examin6 au d6but de la prdsente note. 

Pour terminer ce rapide expos6, il convient de signaler que le Gouvernement 
belge a pris l 'engagement, dans le cadre des rdglementations prises par le 
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Conseil des Ministres de la Communautd Economique Europdenne, d'exiger 
progressivement pour tousles  vdhicules affectds au transport de marchandises 
une puissance minimum de 5,5 chevaux par tonne de poids total au sol. 

Un cumul de l'application de cette mesure et de celle relative £ la rdduction 
des fumdes d'dchappement doit, £ tr~s br~ve 6chdance, conduire £ l'dlimination 
quasi totale de l'exc~s de fum6es noires qui sont l'indice de pollution. 

Pour ~tre complet, signalons que sur le marchd de la vente des produits 
pdtroliers, vient d'apparaltre un additif  £ base d'dldments totalement neutres 
(baryum) qui, mdlangd ~ trbs faible proportion au carburant diesel, am61iore 
sdrieusement ]e processus de la combustion et rdduit, par cons6quent, l'6mission 
de fumdes noircs. 

Cet additif dans la proportion de 1/1,000 serait £ m~me, selon les mesures 
effectudes, de rdduire le taux Hartridge des moteurs ~ mauvaise combustion, 
dans une proportion de 20 £ 25 unitds Hartridge et les moteurs ~ bonne 
combustion dans une proportion de l0 £ 15 unitds Hartridge. 

I1 est regrettable quc les vendeurs de carburant n'aient pas songd ~ miller 
d'office de tels additifs £ leurs combustibles sur le marchd, comme c'est le cas 
pour les additifs, malheureusement souvent fort toxiques, qui sont ajoutds aux 
essences. 

I1 est vrai que l 'addition de ces produits augmenterait  le prix du carburant 
diesel au litre d'environ 0,3 franc belge, c'est-£-dire & peu pros 0,003 franc 
suisse. 

Conclusion 

On pourrait dmettre l'objection selon laquellc les mesures rdglementaires 
prises en Belgique, au point de rue  de la rdduction des polluants atmosphdriques, 
sont plus spectaculaires que rdellement cfficaces. 

En cffet, it n'est pas tellement difficile, moyennant  un bon rdglage de l'in- 
jection, un entretien rdgulier, le renouvellement ~ temps des dispositifs de r~glage 
et d'injection, la raise en oeuvre d'additifs approprids, d 'at tdnuer les effets de 
la pollution de l'air par motcurs diesel. 

En outre, la prdsence de produits dits ~ cancdrig~nes ~) dmis par les moteurs 
diesel est infime en regard de ceux que certaines installations industrielles ou 
de chauffage dmettent. 

Enfin, la nocivit~ du benzopyr~ne 3-4 qui fair partie de ces produits c~ncd- 
rig~nes est souvent fort contestde. 

Ndanmoins, la luttc contre les fumdes dmanant des moteurs diesel doit ~tre 
poursuivie pour bien d'autres raisons, soit parce que ces fumdcs sont mal- 
propres, soit parce qu'elles peuvent constituer un danger pour la circulation 
routi~re, soit parce qu'elles contiennent des substances irritant les muqueuses, 
soit enfin parce qu'elles sont le signe d'une mauvaise combustion provoqude 
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par une surinjection ou par le mauvais r~glage du moteur et qu'un moteur 
s'use rapidement surtout ~ la suite de la dilution de l'huile. 

Ces raisons paraissent plus que suffisantes pour que la lutte contre les 
fum~es continue avec persistance. 

Enfin, on pourrait objecter que rien n 'a  ~td fair, jusqu'~ present, dans le 
domaine des fum~es de moteurs ~ essences qui sont, tout  compte fait, bien plus 
polluantes que les autres. 

Pour ~tre complet, il y a lieu de noter cependant quc de multiples essais ont 
dt~ effectu~s dans tes divers laboratoires belges au moyen de dispositifs agissant 
sur la post-combustion, soit au moyen de dispositifs agissant par ionisation, 
soit avant, soit apr~s la combustion. 

Pour ce qui se rapporte au dernier syst~me cit~, les succ~s ont ~t~ peu mar- 
quants, sauf en ce qui concerne la post-combustion o5 un gain de l'ordre de 
20~o a ~t~ obtenu, ce qui est d'ailleurs net tement insuffisant. 

Pour ce qui regarde les syst~mes '~ post-combustion, les essais tentds aux 
Etats-Unis, de m~me d'ailleurs que d'autres essais portant sur la combustion 
elle-m~me, sont mends avec une telle ~nergie et de tels moyens financiers que 
l'on ne peut que se contenter de recueillir le fruit des dtudes cntreprises. 

Les d~clarations faites par les sp~cialistes amdricains en la mati~re sont 
tellement optimistes que l'on peut esp~rer une solution tr~s satisfaisante 
br~ve ~chdance. 

En d'autres termes, tan t  dans te domaine du moteur diesel que dans celui 
du moteur ~ essence, il est vraisemblable que la pollution sera rdduite dans une 
trbs forte proportion et ce, dans des ddlais tr~s restreints. Ce qui semble ~tre 
un rdsultat ~pprdciable eu dgard ~ l'accroissement considdrable et permanent 
du parking automobile. 

Adresse de l ' au teur :  J.  Vrebos, Secr6taire g6ndral du Minist~re des Communicat ions,  rue de la 
Loi 17, Bruxelles. 
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